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Heinz Dudli, Walter Kaufmann et Hans Rudolf Spiess
Propos recueillis par Daniela Dietsche et Clementine van Rooden

« Ce qui est exige doit etre
remunere en consequence »
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Trois ingenieurs civils debattent de leur profes-
sion et de sa Situation. Sont abordes, entre autres,
l'etat du marche, l'image du metier, les procedures
de soumission, le droit d'auteur et la rivalite qui
tend ä diviser les confreres. Leur bilan Rien de

concret, mais la conviction que les ingenieurs eux-

memes doivent veiller au devenir de leur metier.

Walter Kaufmann: Nous sommes aujourd'hui face ä une

Situation paradoxale: dans les faits, les ingenieurs civils ont

trop de travail, mais ils se plaignent quand meme d'hono-

raires mediocres. Donc, beaucoup de nos confreres sont

constamment surmenes, et il est vrai que, compare ä d'autres

domaines, les salaires sont moins interessants. Nous evoluons

dans une economie de marche, et avons besoin de concur-

rence pour obtenir de bons resultats Je suis conscient du fait

qu'on travaille avec l'argent du contnbuable - surtout dans

les collectivites publiques et qu'il faut une gestion rentable.

Personne ne demande des honoraires fantaisistes!

Heinz Dudli: En Suisse, il y a trop de participants aux appels

d'offre: la plupart des bureaux comptent moins de dix colla-

borateurs. En comparaison internationale, une teile structure

est rarissime. Le resultat de cette concurrence - pour ne pas

parier de rivalite - est qu'on offre des prestations ä des prix

qui sont en general insuffisants par rapport ä la complexite

des täches, ä nos efforts et ä notre responsabilite. Au cours

des annees, les ingenieurs ont laisse faire que leur travail,

hautement qualifie, soit de moins en moins valorise, par les

pohtiques comme par la societe. L'image de la profession a

souffert et le travail de l'ingenieur, autrefois reconnu et res-

pecte, est aujourd'hui considere chose acquise.

1/1/ K.: Et nous aurons de plus en plus de problemes ä

trouver une releve.

Hans Rudolf Spiess: De bas honoraires, des salaires ina-

dequats et la mauvaise image qui en resulte rendent la

profession de l'ingenieur civil toujours moins attrayante. C'est

un mouvement en spirale descendante. Les raisons de cette

Situation? D'abord, les Ingenieurs ne savent plus se vendre.

Les architectes connus reussissent souvent ä se mettre sur

le devant de la scene, leurs projets sont presentes dans les

medias. C'est essentiel, surtout pour le secteur prive, puis-

que les grandes entreprises veulent travailler avec des noms

connus. Les architectes savent donc mieux se vendre - un

talent qui manque aux ingenieurs, lesquels ne manquent

pourtant pas d'arguments. Cette carence tient aussi ä ce que
les Ingenieurs ont moins l'habitude de travailler dans le cadre

d'un concours, sauf parfois pour des ponts. D'autre part, on

compte toujours moins d'ingenieurs engages en politique

H. D.: Effectivement. Oü sont les ingenieurs hommes

pohtiques? Oü est leur engagement? Comment, par exemple,

pretendre avoir de l'influence si vous n'etes pas au courant

du deroulement d'une consultation?

1/1/ K.: Les architectes sont bien plus presents dans les

medias - dans le sens positif et negatif. Un article sur un

ingenieur Cela n'arrive pour ainsi dire jamais De plus, lors-

que des ingenieurs civils connus qui ont l'occasion de s'expri-

mer publiquement trouvent encore le moyen de dire du mal

de notre metier, le resultat en terme d'image est terrible.

H -R S Mais la presse demolit egalement des projets d'ar-

chitectes renommes. Une difference entre les ingenieurs et

les architectes, cependant, reside dans le fait que ces derniers

disposent de deux organisations professionnelles: la SIA pour
le plus grand nombre, et la FAS pour un cercle plus restreint.

Les ingenieurs civils devraient se poser la question de savoir

s'ils ne veulent pas eux aussi disposer d'une teile societe, plus

exclusive et qui pourrait favoriser notamment la communica-

tion et les echanges.

1/1/ K.: Tant que certains ingenieurs refuseront d'accepter

qu'un de leurs collegues puisse etre meilleur qu'eux dans

un domaine, l'image de notre profession ne changera pas.

La Situation est que chaque bureau fait croire qu'il sait tout
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faire : on fait des öftres ä tout vent, meme en dehors de son

domaine de competence. Si l'on manque de references ou

de savoir faire, on cherche ä compenser par la sous enchere.

Ce manque de reconnaissance entre pairs est tres repandu:
si un bureau collabore ä un concours d'architecture et qu'il

recpit des honoraires decents, ses confreres ne reconnaissent

pas son travail, et vont jusqu'ä le denigrer aupres des colle-

gues et du maitre d'ouvrage, pretendant qu'il demande des

honoraires exorbitants. Si l'on gagne un concours pour un

pont, certains collegues ingenieurs nous felicitent. Le projet

gagnant est cependant souvent critique dans le dos de ses

auteurs - par pure deception, mais aussi par manque d'une

veritable culture de la discussion dans notre profession.

H. D.: Si je participe ä un concours, je suis oblige d'accep-

ter la decision du Jury II y aura toujours des points de vue

divergents. Ce qui compte, c'est que le Jury veille ä ce que
les conditions cadres soient respectees.

H. R. S.: Ce qui rend la Situation encore plus deplorable,

c'est que le travail intellectuel de l'ingenieur est sous-evalue.

Pour les concours d'architecture, on a aujourd'hui l'habitude

de faire appel des le debut ä des Ingenieurs civils, ä des spe-

cialistes du chauffage et de l'energie, etc. Toutefois, on ne les

mentionne pas dans le cadre du projet gagnant. Ils ne fönt

pas partie de l'attribution du mandat, et leurs prestations

sont frequemment ä nouveau mises au concours. Souvent,

ils doivent meme s'estimer heureux de pouvoir participer,

parce qu'ils sont-juridiquement parlant- preimpliques. Les

prestations intellectuelles sont certes difficiles ä quantifier,

mais si on les mettait vraiment au concours - plutöt que les

honoraires - la Situation pourrait changer. II s'agit de pon-
derer les criteres.

naire se voit attribuer le mandat simplement parce qu'il est

5 ä 10% moins eher que ses coneurrents, meme si son projet

n'est clairement pas le meilleur du point de vue de la qualite

Mais, comme on vient de le dire plus haut, il serait tout ä

fait possible de ne pas proceder ä une evaluation purement
financiere. Heureusement certains maitres d'ouvrage ont le

courage de s'exposer et d'evaluer reellement les «soft fac-

tors». Cela ne depend pas uniquement de l'instance de mise

au concours, laquelle doit juste assurer ses arrieres au niveau

des responsables des differents Offices, des politiques et des

autres ingenieurs civils. Ensuite, lorsque ce n'est pas l'offre

la moins chere qui l'emporte, il y a des ingenieurs qui fönt

recours et minent ainsi toute tentative de valoriser la qualite.

Avec pour consequence que le maitre d'ouvrage n'osera

plus, pendant les annees ä venir, choisir autre chose que le

projet le moins eher.

H. D.: A tout cela s'ajoute le fait que le mandat et les

prestations demandees ne sont souvent pas formules de

maniere suffisamment claire. Cela incite ä la speculation. Le

« claim management» arrive aussi dans notre profession - et

de faepn assez agressive

1/1/ K.: Mais le probleme ne reside pas dans le fait que les

maitres d'ouvrage ne deenvent pas assez clairement ce qu'ils

attendent. Dans le cas d'une prestation intellectuelle, le resultat

ne peut jamais etre entierement defini ä l'avance, pas plus

que les etapes qui y menent. Si c'etait le cas, cela reviendrait

ä une prestation sur commande. II est incomprehensible que

nous n'ayons toujours pas reussi ä faire valoir les prestations

intellectuelles de l'ingenieur au niveau politique, et qu'elles

soient toujours mises au concours comme s'il s'agissait d'une

simple commande de materiel de bureau

1/1/ K.: II est tout ä fait possible, aujourd'hui, de donner

moins d'importance au coüt, et d'avantage ä ce qu'on pourrait

appeler les «soft factors». Simplement, dans la plupart
des projets, cela n'a guere d'effet sur le resultat. Les maitres

d'ouvrage ou les instances de mise au concours n'ont pas le

courage de proceder ä une evaluation selective: ils attribuent
ä peu pres la meme valeur ä toutes les öftres, afin d'eviter

toute discussion de fond. Donc, en fin de compte, le coüt

reste decisif.

H. D.: L'instance de mise au concours a cependant pas mal

de liberte pour designer celui avec qui eile veut collaborer.

C'est un pouvoir qui est quand meme souvent exploite.
1/1/ K.: II arrive souvent, aujourd'hui, qu'un soumission-

H. D.: Comment alors mettre au concours cette prestation

intellectuelle En 20 ans, nous n'avons pas avance d'un

pouce. Aussi longtemps que la mise au concours restera

inchangee, nous construirons moins bien, d'un point de vue

economique, qu'auparavant. Bien que l'on choisisse une

bonne Solution technique, on manque d'heures remunerees

afin de l'optimiser. Si l'on arrivait ä preciser, dans la mise

au concours, ce qu'on attend comme prestation qualitative,

avec quels buts et dans quel laps de temps, on aurait alors un

concours plus juste, plus fair-play, avec plus de transparence

au niveau des coüts. Et, pour le maitre d'ouvrage, de meilleu-

res bases de decision pour l'evaluation de la prestation
intellectuelle. Mais une teile procedura est tres exigeante pour
l'adjudicateur. Et les personnes competentes en la matiere
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sont devenues tres rares. Le savoir necessaire, les idees et la

creativite manquent. Au lieu de cela, on essaie souvent de

reporter la responsabilite et les risques sur les bureaux: on

procede ä une definition des prestations relativement generale,

on rassemble des mandats puis on demande des öftres

forfaitaires. Mais ce genre de mandats est trop gros pour les

structures suisses: pour pouvoir compter sur une prestation
dans les delais, il faudrait faire appel ä de grands consor-

tiums, avec les ressources necessaires. Et c'est ä nouveau le

pnx qui devient determinant.

1/1/ K Dans ce genre de mise au concours, il faut meme

offrir l'imprevu, parce que le maitre d'ouvrage ne veut pas

courir le risque de devoir remunerer des prestations
supplementäres. Les bureaux d'ingenieurs doivent alors tout assu-

mer, et ils n'hesitent pas ä le faire.

est cependant probable qu'un meilleur ingenieur, qui a fait

une offre de 10% superieure, saurait par la suite economiser

10% des coüts de construction. Une Solution serait d'es-

sayer d'evaluer l'ingeniosite d'une offre d'ingenieur lors du

premier tour. Mais voilä qu'apparait un autre point critique :

le droit d'auteur. L'ingenieur qui a amene une idee ne peut

aujourd'hui guere empecher qu'apres la designation du projet

gagnant un autre poursuive sur sa lancee pour 80% de

ses honoraires. S'ils participent ä des concours d'architecture,

les Ingenieurs devraient pouvoir mieux proteger leurs prestations

II y a besoin d'agir!

1/1/ K.: Le probleme ne se limite pas aux concours. Si l'on

veut obtenir un mandat pour la phase preliminaire d'un projet,

par exemple pour une etude, il faut souvent signer un

contrat qui stipule que l'on renonce ä tout droit d'auteur.

H. R. S.: II suffit en fait qu'un seul bureau accepte de le

faire...

H. D.: Le maitre d'ouvrage prend les bonnes idees et le

paquet de savoir qui va avec - mais il ne veut pas les payer.

1/1/ K.: A court terme, il est avantageux, pour les maitres

d'ouvrage, d'organiser un concours d'architecture plutöt
qu'un concours de planification generale. II est evident qu'un
bureau d'architecture qui choisit une structure porteuse
interessante va faire appel ä un ingenieur. Ainsi, le maitre

d'ouvrage beneficie de la contnbution creative de l'ingenieur

pour ainsi dire gratuitement. Dans un second temps, il met

au concours les prestations d'execution et choisit un bureau

bon marche pour realiser le tout.

H. R. S.: Les collectivites publiques ont un pouvoir de

demande - elles n'assument en l'occurrence pas toujours
leurs responsabilites. En Allemagne, on connait la loi sur les

conditions generales d'affaires, qui enumere les «clauses de

contrat de construction non valables». Ce que les collectivites

publiques demandent contractuellement en Suisse ne

serait souvent pas admis par la loi en Allemagne.

H. D.: Pourquoi acceptons-nous cette Situation? II est ä

se demander s'il ne faudrait pas integrer le droit d'auteur de

prestations intellectuelles dans les prescriptions sur les sou-

missions. En tant qu'ingenieurs, il faut se battre pour creer

des conditions cadres afin que la creativite, le savoir faire et

la capacite ä fournir des prestations deviennent les facteurs

decisifs de l'attnbution d'un mandat.

H. D.: Pour un concours exigeant, les efforts intellectuels

sont immenses, surtout lorsque l'ingenieur doit fournir des

prestations partielles pour un avant-projet. A l'inverse, dans

le cas d'un concours purement economique, on ne demande

plus qu'une reahsation bon marche. Ce ne sont pas les bons

stimulants. Ce sont la creativite, le savoir faire et la capacite

ä fournir des prestations qui devraient decider de l'obtention

d'un mandat. Et ce qui est exige - en l'occurrence la prestation

intellectuelle lors du premier rendu - doit etre remunere

en consequence

H. R. S.: Choisir dans un deuxieme temps le prestataire le

moins eher Cela fonetionne parce qu'il n'est guere possible

de demontrer apres coup que la construction aurait coüte

moins eher si l'on avait fait appel ä un autre Ingenieur. II

1/1/ K.: Nous ne pouvons pas attendre que quelqu'un
d'autre nous sorte de cette Situation, il faut prendre les cho-

ses en main. On n'y arrivera pas tout seuls, mais c'est aux

Ingenieurs de faire le premier pas

Heinz Dudli, ing. civil EPF

Edy Toscano AG, Rätusstrasse 12, CH - 7000 Coire

Walter Kaufmann, dr sc. tech., ing. civil EPF

dsp Ingenieure & Planer AG, Stationsstrasse 20, CH - 8606 Greifensee

Hans Rudolf Spiess, ing. civil EPF, lic. jur.
Spiess + Partner Büro für Baurecht, Höschgasse 66, CP, CH - 8034

Zürich

Propos recueillis par D. Dietsche et C. van Rooden, TEC21

Traduit de l'allemand par Anna Hohler
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